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Ce document est établi en cours de séance. L’objectif est de fournir l’information dans des délais 
rapides, en attendant la diffusion du compte-rendu officiel. 

Notre représentation : R. BENETTAYEB,  N. MARIE, J. BIJAOUI  

La direction représentée par : D. URBANI, P. DIALINAS. L. ROCH 

Début de séance à 8h30 en présence des autres représentants des organisations syndicales  

   
  ♦ ♦ ♦ ♦ 

Information sur les transferts de postes vers le ré seau  Pôle emploi 
 

Sur les 2000 postes CDI annoncés pour Pole Emploi  1400 nouveaux et 600  dégagés par redéploiement d’effectif 

Contribution de la DSI : réduction de 10% de la fonction support et suppression de 18  à 20 postes entre 2013 et 

fin 2014.  Une présentation de la démarche sera faite par la Direction fin juin. 
  

 Outils SI 

Appropriation 

Lors du déploiement de nouvelle version dans les agences, la DG envisagerait une possibilité de fermeture des 

sites. En CCE, les OS ont demandé une information régulière sur le SI. Une journée de préparation et de 

présentation sera prochainement programmée. 

Mise en place des RRA (Référent réglementaire et applicatif) dans les agences. 

Pour le chantier TMT (Transparence du marché du travail), les candidatures ont été retenues suite au marché 

lancé. 

 Demande forte des utilisateurs : mise en place pour les agences d’un nouvel environnement d’entrainement en sus 

des bases écoles, 15 jours avant  le déploiement :en prévision pour la SI3 

Point sur l’action menée par le CE en justice  
Poursuite de l’action en justice : pourvoi en cassation 

Suite à l’avis rendu par la cour d’appel les élus soumettent au vote à bulletin secret la résolution suivante : 

 

Le  CE de la D.S.I décide de poursuivre l’action en justice sur le projet de réorganisation en formant un 

pourvoi en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel et mandate Mme Françoise Haye et M Georges Guinet 

afin de saisir un avocat près de la Cour de Cassation et en particulier la SCP Hélène Masse-Dessen, Gilles 

Thouvenin et Olivier Coudray. 

 
 Résultat du vote : 11 pour et 3 contre 

Information en vue d’une consultation ultérieure su r le Bilan social 2012 
 

Début de présentation du dossier avec une vision sur les 3 dernières années 

Du fait d’un ordre du jour très chargé il a été convenu de revenir sur cette présentation en juillet. 
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Information sur le projet d’Appel d’offre Télé-expl oitation et Assistance aux équipes de 
Production, Pré-production et Post- production,  
 

La direction a présenté son projet et répondu aux questions des organisations syndicales et des élus. 

Le niveau 1 passe totalement en sous-traitance, les agents actuellement en poste au niveau 1 seront réaffectés au 

niveau 2.  

Les élus ont exigé de la direction que le périmètre support du niveau 1 soit clairement délimité. Ceci afin que les 
activités confiées aux internes ne soient pas phagocytées par les prestataires. 

Point sur les négociations nationales 
NAO : échec des négociations, le constat au jour d’aujourd’hui est sans appel : 

Seulement 2 syndicats ont signé l’accord (CFE-CGC Métiers de l’Emploi et CFDT)  et 3 syndicats (FO, CGT et 

SNU) ont refusé de le signer. 

Cela a pour conséquence de priver les agents de Pôle Emploi du versement d’une prime exceptionnelle 

de 400 € pour les agents cadres et 460€ pour les non cadres soit une enveloppe globale de 30 Millions 

d’euros.  

 

Accord senior : encore des échanges 

Classification : lancement des travaux 2 réunions en juin et juillet 

Formation : Renégociation de l’accord, nouvelle mouture du dossier. 

Actualités sur le dossier Marseille 
 

Les recherches sont toujours en cours pour la situation géographique définitive de la plate-forme Sécurité des 

accès. Une décision sera prise très prochainement. Tant que ces recherches n’ont pas abouti, nous restons bien 

sur le site actuel. 

Le bail actuel a été prolongé jusqu’à fin octobre. Objectif : déménagement première quinzaine de septembre 

Information  sur le dossier d’aménagement de Montre uil 
 

La D.S.I récupère la moitié du premier étage de Montreuil et devient seul occupant du site et peut se redéployer. 

Création d’équipements collectifs supplémentaires et pour toutes les directions des bureaux de passage. 

Les travaux d’aménagement auront lieu en juin et le redéploiement du personnel début juillet. 

Le CE  a approuvé le projet d’aménagement du site  (vote : 9 pour, 5 abstentions) 

 

Point sur la mise en place de SM9  
33 nouvelles demandes d’évolution  ont été demandées (Pour mémoire 100 demandes ont déjà été prises en 

comptes) 

Commentaires des élus : c’est un outil complexe, pas facile à maitriser, un accompagnement plus complet des 

utilisateurs est indispensable. Cela en permettrait une meilleure utilisation. 

 

Horoquartz 
Rien de nouveau 
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Recrutement en cours  
11 candidats à trouver 

Vote des activités de sites 
Beaurins : Repas campagnard sur site:  

Castelnau : Sortie Bateau 

La Chapelle : Laser Game 

Oullins : Futuroscope :  

Schiltigheim : Shiatsu 2ème séance et Sortie Canoë  

Avis favorable  

 

Caen : Permis Bateau 

P.I  l’URSSAF considère qu’un CE ne peut pas prendre en charge une formation débouchant sur un diplôme ou un 

permis (formation pour la chasse, la conduite de véhicules terrestre ou autre, le brevet de formation à l’animation 

etc.) 

Vote contre 

 

Nantes : Thalasso  et Disney : Billetterie     

Dossier à représenter au prochain CE 

 

Les destinations pour les linéaires de l’hiver prochain ont été validées: 

-La Plagne 1800 

-Valloire 

-Font Romeu 

La communication et les inscriptions seront lancées début septembre 

Questions diverses 

Nouvelles règles de décompte des congés payés pour les agents à temps partiel applicables 
à compter du 1er juin 2013  
Une note détaillée sera communiquée aux agents 

 

 


